
M É M O I R E
P o u r  le Citoyen A L E G R E ,  Marchand en 

cette Commune.(de Riom , Demandeur.

C o n t r e  le  C ito y e n  C H A S S A I N G  ,  D e f e n f e ur 

O ff ic ie u x  p r è s  le  T r ib u n a l d e  D if t r ic t  d e  c e tte  

m êm e C o m m u n e ,  D é fe n d e u r • i

P O u r  faire de nouvelles conftructions à fa g ra n g e ,  le 
citoyen Chaff aing entreprend de priver le citoyen A lègre ',  
fon voifin , des jours &  vues de fervitude dont il jouit de 
toute ancienneté ; des jours &  vues qui font les feuls par 
lefquels la maifon Alègre puiff e être écla irée , fans lefquels 
cette maifon ne peut être habitée; jours auff i  anciens que 
la  m aifon, &  qui ont été faits exprès pour fon ufage,

C e  font ces jours que le citoyen Chaff aing veut obftruer; 
il les appelle des jours de coutume ; il invoque un prétendu 
droit commun ; il réc lam e une .efpèc e de liberté qui tend à 
priver fon voifin de l ’air &  de la lu m ière  donnés à tous  ̂
ainfi., pour colorer fa prétention , il eft, obligé d’oublier l ’é
quité naturelle , de dénaturer la congélation, &  d 'abufer des 
principes les plus inco nteftables ; en s'occupant à les rétablir 
le citoyen A lcgre  aura prouvé la juftiçe de fa demande.

A



2

F A I T S .

La maifon du citoyen A lègre  confine aux afpe£ls de nuit 
&  bife la grange &  paffage de grange du citoyen Chaffaing.

I l  paroît il eft évident qu’autrefois cette grange &  le 
paffage dépendoient de la maifon A lègre  , &  appartenoient 
au même propriétaire; l ’infpeciïon du local attefte cette vérité; 
on voit un refte de grande porte trè s -a n c ie n n e , murée ac
tuellem ent, ftc-qui donnolt une entrée à la maifon A lègre  
fur ce paffage ôc dans la grange ; t o u s  les  jo u rs  &  vues de 
la maifon , au même afpeft &  fur ce paffage j les fenêtres 
en faillie , un long rancheau le long du mur , également en 
failli , un égout allongé , qui jette les eaux de la maifon 
A lèg re  dans ce même paffage: enfin mille caraûères annon
cent une foule de droits de fervitude de la maifon A lègre  
fur le paffage en queftion , &  que ces droits ont été con- 
fervés à la maiion A lègre  , lorfque la grange &  le paffage 
en ont été diftraits, &  ont paffé à un autre propriétaire.

Auffi le c ito y e n  A lè g r e ,  &  avant lui tous les autres pro
priétaires de la maifon , ont-ils joui de tous ces droits fans 
aucun trouble ni empêchement. L e  nombre &  la nature de 
ces différentes fervitudes en font connoître parfaitement la 
légitimité.

i °. C ’eft un foupirail de c a v e , qui eft à un demi-pied du fol du 
paffage de la grange j la cave du citoyen A lègre  ne peut 
recevoir d’ailleurs aucun autre jour ni air ; il paroît être de 
l ’ancienneté la plus reculée.

a 0. C ’eft une fenêtre de trois pieds en q u a rré ,o u  environ, 
grillée en fer du côté du citoyen Chaffaing ; eWe annonce 
par fa ftru&ure 6c fes matériaux , qu’elle eft auffi ancienne 
que la maifon ;  elle eft à la hauteur de quatre pieds dix 
pouces du fol du paiTage , par conféquent un vrai jour de 

• fervitude : c’eft par cette fenêtre feule que la cuifine du
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citoyen A lègre  peut recevoir des jo u r s ,  il lui eft impoilible 
d’en avoir d'ailleurs.

5°. A u  même rez-de-chauffée une autre fenêtre de plus 
de deux pieds de largeur , &  d’une hauteur proportionnée ; 
elle fert à éclairer la boutique du C itoyen  A lègre  ; elle eft 
aufïi fort ancienne ; fa hauteur du fol de la grange eft de 
fept pieds ; par conféquent c’eft encore un jour de fervitude 
&  non un jour de coutume.

4.®. Une porte g h o t iq u e , fore large &  fort élevée , fa hau
teur fe termine en forme de trèfle , comme les anciennes 
vitres d’églife ; elle porte l ’empreinte de la plus grande v é -  
tufté ; elle eft bouchée à la v é r i t é , &  la profondeur qu’elle 
forme dans la cuifine du citoyen A lègre  , a donné lieu d’y 
faire un buffet. L e  citoyen A lègre  ne tire pas de l ’exiftence 
de cette porte un droit de fervitude ; mais elle prouve clai
rement qu’il y  avoit une entrée de la maifon A lègre  dart* 
la grange du citoyen Chaffaing , &  que par conféquent l’une 
&  r  autre étoient dans les mains du même propriétaire.

j ° .  A u  premier étage font des refles d’une ancienne fe
nêtre qui étoit à une hauteur de quatre pieds ôc demi du 
fol de la chambre ; elle étoit fort ancienne ; elle eft étoupée 
aujourd’hui j mais elle a été remplacée par une autre fenêtre 
qui fut pratiquée dans l ’efcalier de la maifon A lègre  j elle 
le fut du confentement du père du citoyen Chaffaing , il y  
a plus de quarante ans ; il ne trouva aucun inconvénient a 
fubftituer un jour à la place d’un autre qui lui étoit même 
plus à charge &  plus incommode.

<5°. Une croifée donnant du jour à l ’efcalier du citoyen 
A lè g r e ;  c ’eft c e lle  qui remplaça la fenêtre dont on vient de 
parler; la maçonnerie de Tétoupement de l ’une eft de même 
date que la confe&ion de l’autre ; le liondar ôc l'accoudoir 
de l’ancienne fervirent à la conftru&ion de la nouvelle.

L e  citoyen Chaffaing a prétendu que la permiffion nour 
cette ouverture n e ‘ fat donnée que fous la condition de la 
boucher lorfqu’il lui p la îro it, ou jufqu’à ce qu’il voulût
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élever le toit de fa grange , comme il fait aujourd’hui : 
cette allégation n’eft pas exa&e * le déplacement du jour de 
fervitude fe fit fans condition quelconque : le citoyen A lèg re  
n en eût,, point fouffert ; ,ij ne faifoit que fubftituer un jour 
à un autre; il n'entendoit pas fe nuire à l u i -’ m êm e; il ne 
fut fait aucun acte à cette occaiion ; le citoyen Chaflaing 
ne prétendit pas avoir acquis un nouveau d roit ,  ou s’il pré
tend en avoir obtenu quelqu’un , il doit l ’établir par â£te 
authentique.

,7°. Une autre fe n ê tre  fe rv an t  à éclairer la chambre du 
fo n d , au-deffus de la  cuifme de la  maîfon A lè g r e ;  fa largeur 
eft de trois pieds fur quatre de hauteur ; elle eft  ̂ quatre 
pied? d’élévation du carrelage de la chambre ; une partie de 
cette fenêtre eft de la plus haute ancienneté ; l ’autre partie 
a été reconstruite à la même époque des changements faits 
dans les jours de fervitude dont on vient de parler.

L e  citoyen Chaflaing a prétendu encore qu’il n’avoit con- 
fenti à l ’élargiflement qui fut fait à cette cro ifé e , que foui 
la même réferve de pouvoir élever fou mur quand il vou- 
droit : c ’eft encore une fuppofitlon  , le  confentement à cette 
petite in n o v a tio n  fut fans ré ferve , &  parce qu’elle étoit peu 
c o n f ia é ra b le ,  6c parce qu’il importoit peu au c itoyen  C h a fla in g ,  
que cette fenêtre, qu’il ne pouvoit empêcher d’exifter, eût un 
peu plus ou un peu moins d ’ouverture.

Une circonftance effentielle à rem arquer, c ’eil qu’avant le 
nouvel œuvre du citoyen Chaflaing , l ’ancien toit de fa 
grange , qui s'élevoit prefque à fleu r de cette croifée , moin* 
élevé , fo rm o it  au-deflous d'elle une pente rapide &  préci
pitée ;  pendant que l ’inclinaifon de l ’autre partie du t o i t ,  
afpe£t de bife , étoit plus ménagée &  moins fenfib le  ; de 
manière qu’il étoit facile de rem arquer qu’on avoit forcé la 
pente du toit du côté de m id i,  dans le deflein bien exprimé 
de refpe£ter le jour &  la vue de cette croifée ; cette cir
conftance, digne de frapper la juftice, ne peut être défavouée, 

en cas qu'elle le  f û t ,  le citoyen A lè g re  feroit en état
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d’en faire la p re u v e, ôc de ce fait incanteftable, il réfultc 
de la part du citoyen Chaflaing ou de fes auteurs, une re- 
connoiflance de fervitude acquife pour cette fen être , fans 
pouvoir é le v e r , &  de la part du citoyen A lè g re  une con- 
fervation a£tive &  perpétuelle de fon d ro it} jufqu’au moment 
de l ’entreprife dont il fe plaint.

8°. A  l’étag© fupérieur font deux lucarnes fervant à éclairer 
le grenier du citoyen A lè g re ,  elles ont la vue pleinement 
libre , fans fer maillé ni v e r re  dorm ant ,  ainii que tous les 
autres jours donc on vient de parler ; leur accoudoir eft à 
un pied ôc demi du plancher, ce qui cara&érife encore la 
fervitude exprefle.

p°. E n f in , dans toute la longueur du mur à l ’afpeft de bife 
à m id i, règne tout le long un rancheau fort large , qui dans 
toute fon épaiifeur fait faillie fur le paifage ôc la grange 
ChaiTaing ; il eft foutenu par des bouchecs ou corbeaux , 
tous en faillie du même côté ; par intervalle font des ouver
tures appellées ranchelets, pour nétoyer ce canal, ôc qui fe 
préfentent encore du même c ô té ;  ce rancheau eft deftiné à 
recevoir les eaux de la maifon A lègre  , à l ’afpe£V de bife , 
ôc même en tournant, les eaux du toit afpeft de nuit.

Toutes les circonftances fe réunifient donc pour aifurer 
au citoyen A lègre  une propriété exclufive de la totalité du 
mur en queftion ; c ’eft ainii qu’il en a joui par lui ou fes 
auteurs depuis un temps immémorial, ôc c ’eft ainfi qu’il doit 
en jouir , à moins que le citoyen Chaflaing ne s’arroge le 
droit de lui interdire l’ufage de fa maifon. C ’eft vraiement 
ce qu’il a prétendu fa ire ;  fous prétexte d’élever le toit de 
fa g ra n g e , &  de la prolonger le long du paifage , il a , de 
fon autorité privée , com m en cé  des ouvrages qui tendroient 
à intercepter le jour de la cuifine du c ito yen  Alègre  , de fa 
chambre fur le derrière ôc celui du g ren ie r , fans qu’il foit 
poilîble abfolument au citoyen A lègre  de s’en procurer 
d’ailleurs.

Une telle entreprife révolta le citoyen A lè g re ;  elle troubla
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l'union &  là bonne hàrmonie iqui doivent régner entre voifins; 
elle donna lieu à une multitude de difcuffions. L e  citoyen 
A lè g r e ,  peiné d’en a voir , &  très-empreffé de les terminer, 
propofa la médiation dé deux hommes de loi , les citoyen» 
T o u té e  &  Granchier : les lieux furent vifités foigneufement 
par eux 6c par des experts avec e u x , les citoyens G crle  8c 
Manneville ; les droits refpé&ifs furent mûrement examinés; 
les arbitres proposèrent enfemble un projet d’arrangement 
amiable; l ’expolant l'accepta fans héfiter; le citoyen Chaffaing 
ne s’y refufa pas lui - même * mais les doubles n’étant pas 
p rê ts , ôc la fignature de cet afte ayant ét é différée de quel
ques jours , le citoyen Chaffaing profita de cet intervalle 
pour rompre la trêve; il augmenta fes ouvrages; il fit naître 
des difficultés; il ne voulut figner l’a£le qu’il avoit d’abord 
adopté, que fous des modifications &  des reflritlions ridicules..

11 fallut donc en venir aux voies de rigueur : envain le 
Bureau de Conciliation , envain les Juges de Paix qui con
nurent aufli de cette affaire, effayèrent différents modes d’ar
rangement ; le citoyen A lègre  confentoit à tout , pourvu 
que fa maifon ne d ev în t  pas dans les mains un objet in u tile , 
&  qu’ il pût y avoir fes jours , pendant que le citoyen 
Chaffaing fe refufoit à toute propoiicion raifonnable : enfin 
le citoyen A lègre  comparut devant le T rib u n al,  il y  porta 
non feulement la confcience intime d ’avoir frit toutes les 
dém arches, tous les facrifices poffibles pour éviter une con- 
teftation , mais encore avec l ’avis unanime de deux anciens 
jurifconfultes ôc de deux experts éclairés, qui avoient déclaré 
ouvertement &  par é c r i t , « que. la d:fpofuion de la coutume 
» de Paris, qui permet au propriétaire du foi libre d ’élever 
» autant qu’il lui p la ît , &  d appuyer fur le mur vo ifin , en 
» dédommageant, ne recevoit ici aucune application , ne pou- 
» voit porter atteinte au droit du citoyen Alègre , 6c que 
» les jours dont il avoit joui de temps im mém orial, étoient 
» de véritables jours de fervitude 6c non de fimples jours 

de co u tu m e, qu’il fût permis de boucher en élevant. »
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Cependant le  citoyen Chaffaing continuoit fes entreprîfes : 
une partie des jours abfolumene néceffaires au citoyen A lègre  
étoient interceptés ; la caufe portée une première fois au 
Trib unal, un jugement intervint, qui provifoirement défendit 
au citoyen Chaffaing de paffer outre à fes nouvelles conf- 
tru&ions, &  renvoya fur le fond à la première audience.

La caufe fut de nouveau plaidée contradi&oirement,1 le citoyen. 
Chaffaing fit envain les plus grands efforts pour faire admet
tre fa prétention, pour faire eonfidérer le droit d’élever qu’il 
s 'arrogeoit, comme un droit de pure faculté , un droit à l’abri 
de la prefcriptîon y fa prétention fut rejettée ; le citoyen 
A lègre  invoquoit la ra ifon , l ’é q u ité ,  nos m œ urs, nos loix ,  
nos ufages ; il foutenoit que ce n’étoit pas le cas de fc pré
valoir en cette occafion des diipefitions de la coutume de 
Paris , &  que fes jours , les feuls qui éclairent fa maifon , 
étoient jours de fervitude &  non jours de co u tu m e , dans 
le langage des ufages de Paris ; il falloit conftater la nature 
ôc l’efpèce de ces jours , ce qui ne pouvoit fe faire qu’au 
moyen d’une vifite par des experts , êc d ’un plan figuré des 
lieux ; le citoyen A lègre  le demanda expreffdment , &  le 
jugement du T r ib u n a l,  du 13 feptembre 17 9 3 ,  le prononça.

Il décida qu’avant de faire droit définitif,  &  fans préju
dice des fins, les parties conviendroient d’experts , à l ’effet 
de vérifier à quelle hauteur du coté de l’intérieur des bâti
ments du citoyen A lègre  , fe trouvent les vues pratiquée* 
dans le mur du bâtim ent, à l’afpeft qui confine les propriétés 
du citoyen Chaffaing ; de dire quelles font les dimenfions 
defdites ouvertures ; fi elles font anciennes ou nouvelles; fi 
elles fo n t  faillies du côté du citoyen Chaffaing j f* elles font 
à fer maillé 6c v e r re  d o rm a n t ; que les experts  drefferoient 
un plan figuré des lieux.

Ainfi donc tout point de droit eft te rm iné  en ce moment ; 
le Tribunal a préjugé le fond des difficultés; il ne reite 
qu'à examiner le point de fait , de favoir fi les vues en 
queilion font dans l ’ intérieur de la maifon A lè g r e , à la hau-
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teur des vues de coutume ; fi elles font accompagnées dès 
autres circonftances q u i , dans la règle 3 cara&érifent les vues 
de coutume : ce fait feul refte à d écid er, &  le rapport des 
experts fuffiroit pour prononcer définitivement à cet égard ; 
mais le Tribunal ayant aufïï prononcé que fon préjugé étoit 
fans préjudice des fins , l ’expofant croit indifpenfable pour 
lui de faire un expofé fu ccinS  de fes moyens de droit ; cer
tain comme il Te'ft de défendre les droits de la raifon , de 
la vérité &  de la juftice , il ne craint pas d’en expofer de 
nouveau les principes facr^c &  invariables , de les foum ettre, 
s’il le fa u t,  à un nouvel examen du T r ib u n a l, bien perfuadé 
qu’ils ne cefleront jamais d’y être accueillis &  protégés.

Sous quelque point de vue qu’on confidére la ridicule 
prétention du citoyen ChaiTaing , &  qu’on examine les 
jours &  vues du citoyen A lègre  foit qu’on les envifage 
fous leurs cara&ères de fervitudes avives , ou comme une 
fuite de -l'ancieii état des lieux &  des arrangements inter
venus en confcquence , fous tous les rapports ces jours &  
vues doivent être refpe&és

Un fait confiant dans la caufe ,  c ’eft que ces jours fo n t,  
pour la plupart j aufli anciens que la maifon , que ceux 
qui paroiflent avoir une conftru&ion plus moderne • font 
établis depuis plus de trente ans , &  n'ont fait que rempla
cer d’autres jours placés au même afpe£t', &  à la même 
hauteur.

L e  citoyen A lègre  ayant en fa faveur cette pofleffion 
immémoriale , cette jouiflance trentenaire y ne peut plus 
être inquiété dans fa poiTeflion ; il a un titre infurmon- 
table ; il eft dans la loi qui fert encore de règle en cette 
matière.

L ’article II  du titre X V I I  de la Coutume d’Auvergne 
décide que « tous droks , a& ion s, fervitudes &  autres droits 
» quelconques , prefcriptibles , corporels ou incorporels , 
» fe prefcrivent , acquièrent ou perdent par trente ans. »

L ’article I V  ajoute encore que « cette prefeription tient
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y> lieu de titre 6* de droit conftitu é, ôc a vigueur de temps 
» immémorial. »

Sans doute on ne peut contefter qu'un jour , une vue 
établie fur la maifon , fur la propriété d’autrui , ne foit 
une véritable fervitude ; eh bien „ par cela feul que le citoyen 
A lègre  en a ioui trente ans utiles &  confécutifs , il a acquis 
le droit invincible , inconteftable de les  ̂ conferver ; la loi 
les lui affure , les lui maintient ; la loi veut que ce droit 
foit aufli puiiTant , aufli facré que celui qui réfulte d’un 
titre ; &c com m e le  citoyen Chaffaing n’oferoit pas réfifter 
à un titre écrit &  formel que rapporteroit le  citoyen A lè g r e , 
&  qu'il n’effayeroit pas j contre un a&e p ré c is , de lui ôter 
fes jours 6c vues ; de même le citoyen A lègre  ayant joui 
depuis un temps im m ém orial, eft confidéré comme ayant joui 
en vertu d’un titre é c r i t } en vertu d’un droit infurmontable ,  
d’un droit qui maintieat l ’ordre focial , qui affure ôc garantit 
les propriétés individuelles ; car 3 n’en doutons pas , autant la 
iprefcription eft odieufe  ou d ép lo rab le  dans les chofes publi
ques ôc nationale»?, autant elle doit être confervée Ôc main
tenue pour les objets privés ôc entre individus refpe£tifs; en 
ce fens elle eft appellée judicieufement la patrone du genre 
humain ; patrona generis humani.

La poffeffion immémoriale , ce titre invincib le , écrit dans 
la Loi , fuffiroit donc au citoyen A lègre  pour écarter l'ab- 
furde prétention du citoyen Chaffaing; mais le c ito ye n  A lègre  
n'eft pas réduit à invoquer uniquement la prefeription ; 1 itif- 
pe&ion la plus légère du lo c a l , le procès - v e r b a l  qui en a 
été dreiTé par les experts , établit d i f e r t e m e n t  qu autrefois 
la maifon du c i t o y e n  A l è g r e ,  ainfi que la grange &  paffage 
du citoyen Chaffaing j appartenoient au même propriétaire, 
ôc que lorfqu’ils ont paffé f u c c e f f i v e m e n t  dans des mains dif
férentes , on a réglé les ouvertures qui devoient être bou
chées , ôc celles qui devoient être confervées pour l'ufage 
itidifpenfable de la maifon A lè g r e ;  ainfi , on convint que 
la porte gh o tiq u e , qui faifoit la communication de la maifon
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A légre  à lâ maifon Chaffaing , feroit b o u c h é e ,  Suffi eft-elle 
murée aujourd’hui, &  la conftru&ion de fon étoupement parok 
fort ancienne; cette précaution étoit jufte &  raifonnable ; la 
maifon Alegre ne dévoie pas avoir une entrée libre &  illi
mitée dans la grange qui en étoit diftraite &  appartenante à 
un autre propriétaire ; mais il étoit naturel en même temps 
que les jours néceffaires à la maifon A légre fufTent confervés, 
&  ces jo u rs , aufîi anciens que la porte gh o tiq u e , fubfiftent; 
feulement le même principe qui avoit fait boucher la porte 
ghotique, engagea k faire garnir de barres de fe r ,  les fenêtres 
&  ou vertu res  qui auroient pu d o n n er une e n tré e  trop facile 
dans la grange Chaffaing ; mais ceete attention elle-même , 
juñe &  convenable, confirme la conféquence que ces jours 
&  vues ont été pris en confidération , &  qu’on eft coHvenu 
de les laiffer fubfifter, avec la précaution de les faire revêtir 
de barres de fer pour défendre les communications récipro
ques , tel fe montre le foupirail de la cave A légre  , peu 
élevé au->deffus du fol du paffage; telle eft aufîi la croifée de 
la fenêtre de la cuifine ; des barres de fer empêchent le paf- 
fage trop facile des perfonnes fur la propriété Chaffaing ; 
mais laiiTent un libre accès au jour , à l'air &  à la vue.

Il n’en eft pas de même des jours &  vues des autres ap
partements; ils font aufîi antiques; cependant ils font abfo- 
lument libres, rien ne les b ouche, rien ne les g ê n e ;  il n’y  
a pas de barres de fe r ,  &  il n’y en a jamais eu , parce que 
fans être fort élevés au-deffus du fol du paffage Chaffaing , 
puifqu’ils ne font qu’à la hauteur de fept, dix 6c douze pieds, 
néanmoins ils ne laiffent pas une communication aufîi facile ; 
en conféquence on les a laiffés dans leur état naturel , fans 
y rien changer ni ajouter de ce qu’ils étoient autrefois.

D e  cette connoiffance du lo c a l ,  il réfulte qu’il eft aujour
d’hui tel qu’il étoit dans les temps anciens ; qu'il a été joui 
fans trouble dans ce même é ta t;  qu’il a été maintenu t e l ,  
parce que dans l’origine cela fut ainfi ftipulé, &  cela fut con
venu de la f o r t e , parce que fans c e l a ,  la maifon Alégre^



privée âbfolument de jours ôc de v u e s , ne pouvoit exifter 
comme maifon ; &  ces conféquences, ces précomptions font 
d’une telle force , que dans les Coutumes mêmes où les 
fervitudes ne s’acquièrent pas fans titres , s’il paroît que les deux 
propriétés ont été jadis dans la main du même propriétaire, 
qu’elles aient été féparées dans la fuite , la pofleiïion des 
jours , vues ôc autres fervitudes vaut titre à celui qui en 
a joui.

C e  principe eft attefté par C h a b r o l, fur la Coutum e d’A u 
v e r g n e , tom. 2 , pag* 7 *6 ; par F o u r n o u x , Coutume de la 
M a r c h e , art. 8<? ; quoique dans cette dernière Coutume il 
n’y ait point de fervitude fans titre ; m a is , dit le Com m en
tateur , lorfque les héritages ont appartenu à la même fa
mille 011 à la même communauté , il n’eft pas néceffaire d’un 
titre pour établir une fervitude fur l’héritage voifin ; on pré
fume que ce droit a été retenu par les partages &  les anciens 
règlements.

D u pleiïis , to m . 1 , liv. 2 , chnp. 2 , pag. 1 23  » dit aufli 
que les jours, vues ôc partages font préfumés avoir été con- 
fervés par le commun confentement des parties; ôc la jouif- 
iance qui en a été continuée après l ’aliénation d’une des 
m aifons, explique aflez ce qui s’eft paiTé entre les parties 
lors de la ven te ;  ainfi s’explique Dupleiïis., ôc 1 on fait qu i l  
écrivoit dans une Coutume qui exige un titre pour acquérir 
une fervitude ; tellement cette poiTeflion , cet ufage immé
morial des fervitudes fur une propriété jadis réunie a celle 
qui les réclam e, eft regardée comme une fuite naturelle des 
anciennes conventions; à plus forte raifon ce principe doit-il 
être accueilli dans une C o u tu m e  où les fe rv itudes s acquièrent 
par la prefcription ; où cette prefcription eft favorifée ouver
tem en t, vaut le titre le plus fo rt ,  le d ro it  le mieux conftitué.

N e  pouvant réfifter à la force de ces moyens , le citoyen 
Chaflaing eiTaie de les éluder: daprès la Coutum e de Paris, 
qui fait la règle générale en cette m atière , j Y i , dit - i l , le 
droit de rendre mitoyen le mur voifin en dedommageant ; ) ai
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pareillement le droit d’élever fur ce mur aux mêmes condi
tions; je ne puis être privé de ce d ro it ,  qui eft de pure fa
c u lt é ,  par aucune prefcription, quelque longue qu'elle foit; 
les jours &  vues du citoyen A lègre  ne peuvent nuire à mon 
d roit;  ce font des jours ôc vues de Coutume qui difparoiflent 
devant la faculté de bâtir , qui appartient à chaque voifin , 
&  qu’aucune prefcription ne peut conferver.

T e ls  font les moyens du citoyen Chaifaing ; ils ne pré- 
fentent que de vaines fu btilités, que de pures chicanes.

En e f f e t ,  en adoptan t tout ce qu’on oppofe relativement 
à la Coutume de Paris, on ne peut en r ien  c o n c lu re  contre 
le citoyen A lègre  ; ce n’eft pas cette Coutume qui fait ici 
la règle des parties au fujet des prescriptions des fervitudes ; 
c ’eft celle d’Auvergne qui admet la prefcription comme un 
titre invincible ; le moyen de la Coutume de Paris eft donc 
ici illufoire.

N ous avons admis, il eft vra i,  la faculté de fe fervir du 
mur voifin &  d’y b â t ir , fuivant la Coutume de Paris ; mais 
la raifon , l ’équité , l ’honnêteté publique prefcrivent que ce 
foit fans t ro p  préjudicier à ce voifin dont on veut rendre le 
mur mitoyen &  s’en fervir; il rdpugne à tous les principes, 
à la bonne foi ,  à l ’ordre fo c ia l , que fous prétexte de ce 
d roit ,  d’ufer de la chofe du voifin , on puiiïe lui inter
cepter abfolument l ’a i r ,  boucher tous fes jo u r s , le priver de 
toutes fes v u e s , en un m o t,  lui rendre fa maifon entièrement 
in u tile , en vertu de la L oi ; fi une telle L o i  ex ifto it, elle , 
feroit exécrable , tyrannique ; une réclamation générale la 
feroit au fii- tô t  profcrire. Mais une pareille L o i n’exifte nulle

Î>art, &  la faculté de bâtir fur le mur voifin fuppofe que 
’exercice de cette faculté , que l ’économie politique a fait 

é tablir ,  n’aura pas pour le voifin qui prête le mur m itoyen, 
des e ffets , des conféquences trop funeftes pour lui ; tel eft 
le véritable efprit de cette règle bien entendue; elle n'a pas 
l ’empreinte de ces principes abfurdes &  révoltants qu’on lui 
fuppofe fans raifon. V oilà  ce qu’on pourroit dire au citoyen



C h afla in g , même dans la Coutume de P aris , fans qu’il eût 
rien de jufte &  de raifonnabie à oppofer.

Pour fe renfermer toujours dans cette Coutume étrangère , 
il fuppofe que les jours en queftion ne font que des jours 
de Coutume &  non de fervitude ; c ’eft-à-dire , que ce font 
des jours à l ’égard defquels en a obfervé, en les pratiquant, 
les ufages de la C o u tu m e , ce qui fuppoferoit une fourmilion 
à cette Coutume ; c e f t  fur ce point que roule principalement 
la conteftation ; c'eft l’objet effentiel : le Tribunal l ’a ainii 
préjugé par fa décifion interlocutoire ; il s agit de 1 examiner 
fo ig n e u fe m e n t , la choie eil bien facile«

Q ue faut-il donc entendre par des jours de Coutum e ?  C e  
font ceux qui , d’après la Coutum e de Paris , font à une 
certaine hauteur, à une certaine diftance } ont certaines di- 
m enfions, &  font accompagnés d’autres conditions déter
minées; aufli le Jugement du Tribunal a - 1 - il preicrit aux 
experts de détailler exa&ement chacune de ces circonftances 
légales dans leur rapport.
■ Les jours de C o u tu m e , lo r fq u e  le mur appartient en entier 

au propriétaire, doivent être; favoir , au rez de chauffée, à 
la hauteur de neuf pieds ; s’ il joint fans moyen la propriété 
voifine ils doivent être de biez ; ils doivent être encore à 
fer maillé &  verre dormant ; c ’eft-à-dire, fcellés en plâtre ,  
&  ne pouvoir point s’ouvrir.

Aux autres érages les jours de Coutume font réglés à 
fept pieds de hauteur du fol de l ’étage ; ils doivent aufli 
être de biez , avec fer maillé &  verre dorm ant, de même qu’au 
premier étage.

V o ilà  donc les cara&ères exigés pour fo rm e r  des vues de 
Coutum e; ainfi celles 'qui ne-portent point ces marques, ces 
conditions eifentielles , ne font pas des vues de Coutum e ; 
elles doivent être rangées dans une autre c la f le , fur - tout 
fous l’empire d’une L o i qui admet la prefcription des fer- 
vitudes.

' O r , pour peu que le citoyen Chaifaing veuille être fincère,
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pourra - t - i l  défavouer qu’il n’eft pas un feul des jours eti
queftion qui ait ces fignes indifpenfables ; par conféquent qu’il  
n'en effc aucun qu'on puiffe placer au rang des jours de 
Coutume.

A u premier étage aucun n’eft à la hauteur de neuf pieds, 
n’eft à vue baie ; aucun n’a de grilles ni de verre dormant ; 
tous font à vue droite , s’ouvrent librem ent, ôc font à une 
élévation utile &  commode pour les divers ufages de la maifon 
A lègre .

I l  en eft de même des autres étages ; tous les jours y  font 
à une hauteur convenable pour le fervice des appartements ; 
l ’accoudoir de la fenêtre de la chambre au -  défias de la 
cuifine , eft à quatre pieds du carrelage , ce qui eft bien 
éloigné des fept pieds néceifaires pour conftituer un jour de 
Coutum e ; on n’y voit non plus ni verre dormant ni fer maillé ; 
ces croifées s’ouvrent librement ; les vues en font droites 6c 
fans le moindre obftacle; cette defcription du local n’eft point 
déguifée ou arrangée à plaifir, elle eft tirée du rapport des 
experts ; c ’eft-à-dire, de la pièce fondamentale qui fera la bafe 
du jugement. O r ,  fi toutes les circonftances de ces vues 
s’éloignent fi fort des marques indifpenfables pour des jours 
de C o u tu m e  ; fi elles fe pré fen ten t  comme faites pour le 
fervice abfolu de la maifon A lè g r e ;  fi cette maifon ne peut 
fubfifter fans ces vues; fi elles ont une origine la plus reçu* 
ld e, il eft indubitable qu’on ne peut les regarder comme des 
jours de Coutume ; qu’elles ne viennent pas de la tolérence 
6c de la fimple familiarité , mais quelles ont pris le droit 
d ’être maintenues dans l’état où eiles font , dans les arran
gements 6c les conventions qui ont eu lieu lorfque la maifon 
A lègre  &  la grange ChaiTaing ont palfé à deux propriétaires 
différents.

Q u e  le citoyen ChaiTaing ne prétende pas que s’il n’a pas 
fait boucher ces jours , c ’eft qu’il n’y a pas eu d ’intérêt , ÔC 
qu’il n’a pas eu jufqu’à ce moment le projet d’élever fa 
grange; mais qu’il n'a pas perdu fon droit pour n'en avoir
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pas j o u i , parce que les droits de pure faculté font impref- 
criptibles.

Cette  vaÎHe allégation ne peut être écoutée : fi le  citoyen 
Chaflaing ou fes auteurs n’ont point bâti en cette partie de 
leur propriété , c ’eft: manifeftement parce qu’ils reconnoiffoient 
n’en avoir pas le droit ; parce que la raifon 6c l’équité leur 
crioient qu’ils ne pouvaient être fondés à rendre inutile à fon 
but la maifon A lègre  , en la privant de toutes fes v u e s , ÔC 
cela pour fe procurer une petite commodité , une aifance de 
plus ; la juftice leur enfeignoit qu’il étoit palpable que leur 
grange &  paffage n’avoient été diftraits de la maifon A lè g re  
que fous la condition que les jours de celle-ci refteroient 
dans leur intégrité , &  que par conféquent ils ne pouvoient 
faire ni ouvrage ni entrepriie pour les gêner ou les inter
cepter : voilà le vrai m otif  de leur filence &  de leur ina& ion,
&  le citoyen Chaflaing auroit dû les imiter dans leurs prin- 
principes &  leur conduite.

Si les jours du citoyen A lègre  étoient dans les termes de 
la Coutume de Paris , c'eit tout ce  que pourroit faire* le 
citoyen Chaflaing , que d’invoquer la faculté de bâtir  ̂ in
troduite par la Coutume de Paris; encore le citoyen A lègre  
pourroit-il raifonnablement fe défendre par la prefcription, 
fi favorifie  par la Coutum e d’Auvergne ; mais ici rien ne 
nous ramène à cette Coutum e de P aris ,  ni a ftes , ni circonf- 
tances, ni difpofitions du local &  des jours en queftion ; il 
y  a même plus , c ’eft que ces jours fe montrent comme 
établis avec caraâère de charge &  de fervitudc fur la grange 
du eitoyen Chaflaing.

E n  effet , les  vues de Coutume n’ont po ur bu t que de 
procurer le jour , la lu m iè re  aux bâtim ents  ; la hauteur &  
les entraves que la Coutum e leur im p o fe , en la preuve; 
les jouis de fervitude donnent non feulement la lumière » 
mais encore la vue d r o ite , libre &  fans gêne ; ils font pour 

.la  commodité de celui qui en jo u i t ,  &  une charge pour 
celui qui y eft aflujetti. Il y  a vraie fervitude -lorfque la



maniéré dont on a joui eft tout - à - fait contraire à Pufage 
admis par U Coutume ; il y a fervitu d e, lorfque , pour le 
fervice d’un fonds, la l ib e r té ,  la commodité du fonds voifin 
eft reftreinte par des affujettiffements qui lui font impofés. 
O r , toutes les vues du citoyen Alègre font établies pour fa 
commodité ; elles font d roites, larges , avec des accoudoirs 
à une. hauteur libre , fans fer maillé ni verre dormant ; ils 
plongent dire&ement ôc fans moyens fur la propriété Chaflaing; 
quelques - uns même font peu élevés au - defïus du fol du 
partage,- c ’eft une g ê n e , il eft vrai,  une incommodité pour le 
citoyen C h afla in g  ; mais il eft à croire qu’il n’a acheté que 
fous cette condition ; mais il l ’a fupportée depuis tant d’années, 
depuis même des fiècles , qu’on ne peut douter qu’il a été 
forcé de la fouffrir &  qu’il n’a pu s’y  fouftraire.

C ’eft par des a£tes &  des faits que des voiiins expliquent la 
manière dont ils entendent jouir refpe£livement ; or la conftruc- 
tion de l’ancien toit de la grange annonçoit clairement qu’on 
avoit regardé les jours en queftion, comme ne devant pas être 
bouchés: en e ffe t ,  il eft confiant que ce t o i t , qui s’approchoit 
aflez de la fenêtre de la chambre fun le derrière * étoit moins élevé 
de ce c ô té  , &  formoit en cet endroit une pente bien plus ra
pide Ôc plus inclinée , qu’il n’en avoit dans l ’autre partie ; cette 
pente paroiffoic avoir été ainii étudiée , pour ménager le 
jour de la chambre ; ce fait eft confiant ; la preuve en feroit 
fous les yeux de la ju ftice , fi le citoyen ChafTaing eût fait 
dreffer, comme il le devoit d’abord , un procès - verbal de 
l ’état des lieux avant de commencer fes nouveaux ouvrages ; 
la règle &  la bonne foi lui en faifoient un devoir.

D ’autres faits avoient encore interprété les intentions &  
la manière de voir des voifins refpeQifs au fujet de ces jours 
en queftion. E n  I7J2 ou 1 7 ^ 1  le citoyen A lègre  aggrandit 
les deux vues de fon efcalier ôc de fa chambre fur le der
r iè r e , ôc qui font marqués au N °. 6 ôc 7 fur le plan des 
experts i i l f e  ferv it,  comme l ’exprime le rapport, des pierres
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des jours anciens, &  y  en ajouta de nouvelles ,• cet aggran* 
diffement des jours antiques fut coanu du père' du citoyen 
ChaiTaing , alors propriétaire , qui ne s’y oppofa pas : il le 
vit fans s’en plaindre ; il jugea avec raifon que puifque le 
citoyen Alègre avoit déjà d’autres jours fpacieux fur le paf- 
fage ; jours dont on ne pouvoit !e priver, il étoit indifférent 
de lui biffer un peu plus aggrandir ceux qu'il avoit déjà ; 
lWgmen.t?tion fût donc faire, cette époque remonte à pluâ 
de quarante ans; c 'e f t - à - d i r e ,  que la prefcription la met à  
l ’abri de toute atteinte; mais de ce fait bien confiant réfulte 
une contradiction dans la manière de jouir du citoyen A lègre; 
cette contvadi&ion a annoncé de fa part l ’intention formelle 
de jouir de ces jours comme d’une fervitude active , 6c de la  
part du citoyen Chsifaing , la reconnoiffance qu’il n’qvoit 
aucun droit de fupprimer entièrement l’exiftence de ces jours. 
Cette  contradi&ion du citoyen A lègre  lui équivaut à un titre 
de propriété de la fervitude , ce principe eft reconnu en 
point de droit ; le citoyen C h a f fa in g , qui étoit procureur ÔC 
très-verfé dans les affaires , étan t t rè s -e m p lo y é  dans fon é ta t ,  
n’ignoroit pas la force de cette contradiction ; cependant il 
ne l’empêche pas, &  le citoyen A lègre  a joui tranquillement 
jufqu' à ces derniers temps. f

L e  citoyen Chaifaing a prétendu cependant que fon père 
ne fouffrît cet aggrandiifement des jours en queilion que 
parce qu’il étoit convaincu que cela ne pourroit nuire à fon 
projet d’é le v e r , qu’il avoit conçu déjà , 6c qu’il en fit I ob- 
fervation au citoyen A lègre  ; mais cette allégation n a aucun 
fondement ; il n’efl pas probable quJun homme rompu aux 
affaires , 6c qui connoifloit la valeur des m oindres ades en 
fait de fervitude, dans un pays où elles s’acquièrent par la 
prefcription, fe fût contenté de fimples réflexions verbales , 
ne les eût point accompagnées de procès - verbaux 6c d’a&es 
d’oppofition 6c confervatoires, s’il eût été fondé à en faire ;
il n’y a donc pas eu d’a û e ,  il V y  a Pas eu d’empêchement,



&  ce filence eft de la plus grande force en faveur du droit
de fervitude du citoyen Alègre.

A  tant de m oyens, de principes &  de raifonnements v ic
torieux , le citoyen A lègre  pourroic ajouter des préjugés en 
fa faveur; il fe contentera d’en citer un fe u l ,  c'eft un arrêt 
de 1 7 1 0 ,  rapporté par Augeard ; le citoyen A lègre  l ’invoque 
avec d'autant plus de confiance ,  que le citoyen Chaflaing 
s’en fait aulli un moyen dans fa caufe ; mais il eft facile de 
voir qu’il ne peut y  trouver que fa propre condamnation.

Les Capucins d’A m ie n s  avoient ouvert dans un mur qui 
leur appartenoit, un jour pour éclairer le u r  dofloir ; cette fe
nêtre étoit élevée de treize pieds du f o l , ils avoient jou i de 
ce  jour pendant plus de quatre-vingt ans; après cette époque 
le propriétaire voifin éleva fon bâtim ent, qui intercepta alors 
le jour des Capucins; ceux-ci fe pourvurent &  demandèrent 
la reftitution de leur jour ; on leur obje£loit qu’ils n’avoient 
pu prefcrire , parce que leur fenêtre étant à treize pieds de 
hauteur., c ’étoit feulement un jour de Coutum e ou de tolé
rance ; qu’ils n’avoient pu prefcrire ni s’oppofer à ce que le 
voifin é l e v â t , puifqu’il n’y avoit aucune fervitude précife qui 
l ’en empêchât ; on leur obje&oit encore qu’ils pouvoient 
prendre d’ailleurs du jour pour éclairer leur do&oiF. Une 
fentence du premier Juge avoit rejetté la prétention des C a
pucins, fur l ’appel elle fut confirmée au parlement.

C e  jugement eft approuvé par la raifon &  les principes ; 
le citoyen A lègre  y rend hommage ; il l ’invoque même en 
fa faveur; ca r ,  puifqu’il n’a rejetté la demande des Capucins 
que fur le fondement que la fenêtre étoit à treize pieds de 
hauteur &  vifiblement un jour de Coutum e ; il fuit que fi 
ce jour n’eût été qu’à quatre ou cinq pieds &  hors des con
ditions des jours de Coutume ; le jugement auroit été tout 
différent; ce jour auroit été confervé comme une fervitude 
a& ive;  la pofTeifion auroit été maintenue.

C ’eft ce que doit efpérer le citoyen A lè g r e , dont tous lei 
jo urs , toute! les vues bien éloignées des jours de C ou tu m e,
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&  ne préfentent que des fervitudes bien difertement écr ites , 
des fervitudes néceiTaires 6c toujours confervées par des faits 
&  des a£tes extérieurs.

O n  reprochoit aux Capucins dè pouvoir fe procurer des 
jours d’un autre côté ; ainfi leur procédé tenoit de la chicane, 
de la paflion ; pour fe difpenfer d un e légère dépenfe t ils 
privoient leur voifin d’un grand avantage ; la balance des 
intérêts refpeûifs n’étoit pas égale \ mais il s’en faut bien 
qu’on puifle en dire autant au citoyen A légre ; la prefque 
totalité de fa maifon ne peut recevoir de jo u rs  que par ce 
paffage ; Ci ces jours font obftrués , fa maifon eft inhabitable i 
la commodité , l ’aifance que veut fe procurer de plus le 
citoyen Chaflaing , eft peu conféquente en comparaifon de 
cet inconvénient majeur.

E q prenant donc fous leur véritable face les principes pofés 
par cet a r r ê t , il eft évident qu’il prononce contre le citoyen 
Chaflaing ; c ’eft ce qui ré fu te  aufli des maximes invoquées 
avec force 6c netteté par l’Àvocat - Général Chauvelin , qui 
portoit la parole en cette difcuiïion ; fes obfervacions pleines 
de juftefle ôc de ju g e m e n t, méritent d’être confultées : l ’A rrê -  
tifte Augéard y ajoute encore des réflexions lumineufes , fur 
la nature des fervitudes, ôc leur vrai cara&ère.

L e  citoyen A lègre  terminera par une obfervation : c ’eft 
que tels font les nouveaux ouvrages du citoyen Chaflaing 
qu’ils n’ont ceffé depuis le premier moment d’incommoder 
confidérablement le citoyen A lègre  ; ils ont obftrué le ran- 
cheau qui donne à fes eaux pluviales l ’écoulement néceflaire  ; 
ces eaux engorgées fe rép an d en t  dans les chambres , dans le 
grenier &  dans d’autres appartements, ce qui caufe un pré ju 
dice notable au c ito ye n  Alègre ; cette rem arque a échappé  
aux citoyens E xp erts , lors de leur procès-verb a l ; mais le fait 
n’eft pas moins certain, 6c le citoyen Alègre offre de le faire 
vérifier; ce fait étant confiant, il rev ien t  au citoyen A lègre  
un dédommagement pour les dégâts qu il a éprouvés.

A  cela près le rapport des experts > ainfi que le plan qui
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l ’accompagne , ne Iaiffe aucun doute qu’aucun des jours du 
citoyen A lègre  ne porte les caractères des jours de Coutum e; 
qu'ils font de véritables fervitudes; qu’ils portent l ’empreinte 
de l’antiquité la plus reculée ; ce rapport établit que les deux 
propriétés n’en faifoient autrefois qu’une feule ; que la maifon 
A lègre  ne peut recevoir des jo urs , des vu es, de lumière par 
aucun autre endroit; donc ces jours ont été confervés par fti - pulation , par convention expreffe pour le fervice de la maifon ; 
le citoyen Chaffaing ne peut bâtir fans boucher ces jours; donc 

la raifon , les principes, le d r o i t , l ’honnêteté publique lui 
d é fen d e n t  de chercher à fe d o n n er  une légère aifance , en 
caufant un tort bien plus confidérable ; par ces motifs , le 
citoyen A lègre  eft bien fondé à demander à être gardé &  
maintenu dans le droit &  la poffeffion de fa maifon &  des 
jo u r s , vues &  fervitudes qui en dépendent ; qu’il fo it défendu 
au citoyen Chaffaing de l’y troubler, aux peines de droit; qu’il 
foit condamné à démolir les nouveaux ouvrages qui interceptent 
lefdits jours &  fervitudes, &  ce dans la huitaine, à compter de  
la fignification de votre jugement ; fi non , qu’il foit permis au 
citoyen A lègre  de les faire abattre &  démolir aux frais &  dé
pens du c ito y e n  Chaffaing , defquels le citoyen A lègre  fera 
rembourfé fur fes propres é ta ts ,  ou fur les quittances des 
ouvriers; que le citoyen Chaff aing foit condamné aux dom
m ages-intérêts, réfultants des dégâts occafionnés au citoyen 
À lègre  par le citoyen Chaffa in g , fuivant l ’eftimatîon qui en 
fera faite par experts,  &  qu’il foit condamné aux dépens.'
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